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«Recherche la paix et poursuis-!a.»
Ps 34.15

Nous confirmons la paix de Dieu dans toute sa signi- 
fication. Nous epuiserons toutes les possibilites pour 
instaurer la justice et la paix et pour regier les conflits 
par la rion-violence active. [...] Nous nous engageons 
ä vivre nos relations personnelles sans violence.

1
Convocation du COE au rassemblement mondial de Seoul en 1990

1. Considerations

Ä propos de l’initiative populaire <pour une protection face ä la violence des armes>, le Conseil 
de la Federation des Eglises protestantes de Suisse FEPS releve:

1. La volonte d ’empecher efficacement l ’usage abusif des armes et d’assurer une protection 
fiable aux victimes (potentielles) de la violence des armes est au centre de l’initiative. II 
s’agit de mieux contröler les armes en circulation et non de les interdire.

2. Dans son desir de reduire le nombre d ’armes de petit calibre en circulation, l’initiative popu
laire rejoint la revendication centrale exprimee par le Conseil oecumenique des Eglises 
(COE) dans le cadre de sa <Decennie pour vaincre la violence>.

3. La societe doit etre sensibilisee ä des (de nouvelles) formes de violence directe et structu- 
relle, afin de pouvoir identifier et diminuer les potentiels de violence presents.

4. Le Conseil de la FEPS s’engage pour une politique de prevention durable de la violence. II 
ne faut pas occulter les menaces potentielles emanant des armes.

5. Le Conseil de la FEPS soutient durablement les mesures politiques de promotion de la paix 
conformes au droit en vigueur et resultant de decisions democratiques.

6. Pour le Conseil de la FEPS, le monopole de la violence par l’Etat n’est pas remis en ques- 
tion.

7. Le Conseil de la FEPS part de l’idee biblique-theologique que la politique gouvernementale 
peut et doit assumer des täches de protection et de securite, mais que la paix ne peut 
s’appuyer que sur la volonte commune de tous les etres humains.

8. C’est pourquoi le Conseil de la FEPS rappelle le message biblique de paix avec l ’appel ä 
vaincre la violence et ä y renoncer, en tant que fondement d’une vie communautaire 
«joyeuse» et reussie.

Traduit de: Die Zeit ist da. Weltversammlung für Gerechtigkeit, Frieden und Bewahrung der Schöp
fung, Seoul 1990, Geneve 1990, 22.
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2. Introduction: «Pour une culture de la non-violence active et joyeuse»2

Le Conseil oecumenique des Eglises (COE) commence le nouveau millenaire par la (Decennie 
pour vaincre la violence. 2001-2010. Les Eglises pour la paix et la reconciliation>, en parallele ä 
la decennie de l’ONU (International Decade for a Culture of Peace and Non-Violence for the 
Children of the World 2001-2010>. L’initiative oecumenique tend «ä replacer l’instauration de la 
paix au centre de la vie et du temoignage de l’Eglise» et «ä nouer des alliances plus solides [...] 
oeuvrant ä une culture de la paix».3

Le dernier quart de la decennie commence ces jours. Mais le fosse entre le desir de paix et la 
realite de la violence dans le monde semble plutöt s’etre creuse encore davantage. En sep- 
tembre 2007, un comite a lance l’initiative populaire föderale <pour une protection face ä la vio
lence des armes> dans le but de lutter plus efficacement contre l’usage abusif des armes en 
Suisse. Y a-t-il, du point de vue de l’Eglise, des similitudes entre ces deux desirs ä premiere vue 
si differents? Un examen plus attentif des objectifs de la Decennie du COE permet de degager 
trois pistes de reflexion:

«• la confrontation globale au large spectre de la violence aussi bien directe que structu- 
relle; [...]

•  une nouvelle conception de la securite fondee sur la collaboration et la reciprocite plutöt 
que sur la domination et la concurrence; [...]

•  la protestation contre la militarisation croissante de notre monde et en particulier contre 
la propagation des armes ä feu et des armes portatives».

La (Decennie pour vaincre la violence> s’adresse ä toutes les Eglises membres du COE. Plus 
que dans beaucoup d’autres Etats, une «culture de la paix» (COE) impregne les conditions de 
vie en Suisse. Mais les Eglises ne doivent pas fermer les yeux devant la violence qui sevit dans 
leur propre societe. Elles s ’y engagent au paragraphe 8 de la Charta Oecumenica parue au de- 
but de la Decennie du COE:

«Nous nous engageons pour un ordre pacifique fonde sur la resolution non violente des con- 
flits. Nous condamnons toute forme de violence exercee contre des etres humains, en parti
culier contre les femmes et les enfants.»

S’interposer contre la violence, revendiquer des mesures de promotion et de renforcement de la 
paix, pröner des structures sociales empreintes de joie de vivre, sont quelques-unes des preoc- 
cupations fondamentales des Eglises. Les defis et les conflits n’apparaissent naturellement que

Citation de l’ancien secretaire general du COE, Konrad Raiser, tiree de la convocation du COE au 
rassemblement mondial organise dans le cadre du processus conciliaire pour la justice, la paix et la 
sauvegarde de la creation, Seoul 1990, in: Ders.: Gewalt überwinden. Ökumenische Reflexionen zu 
einer (Kultur aktiver und lebensfreundlicher Gewaltfreiheit), in: Enns, Fernando (Hg.): Dekade zur 
Überwindung von Gewalt 2001-2010, Frankfurt/M. 2001, 31-50.

Un concept cadre pour la Decennie pour vaincre la violence. Document de travail decide par le Comi
te central du COE, Geneve 1999, dans: ÖR 49/2000, 473-478; reimprime dans: Kässmann, Margot: 
Gewalt überwinden. Eine Dekade des Ökumenischen Rates der Kirchen, Hannover 2000, 151-157. 
Cit. n. Raiser, Gewalt überwinden, loc. cit., 14.

Charte oecumenique. Lignes directrices en vue d’une collaboration croissante entre les 
Eglises en Europe, Geneve, Saint-Gall 2001, 7.
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dans les situations concretes. C’est donc dans la pratique que l’attitude, le mandat et le temoi- 
gnage des Eglises doivent faire leurs preuves. Les controverses agitant le dialogue interne des 
grandes Eglises majoritaires se deroulent souvent parallelement aux lignes de conflit dans les 
debats de politique sociale. C’est pourquoi les processus de formation de l’opinion et de juge- 
ment au sein de l’Eglise peuvent influencer les debats de politique sociale sur deux plans: pre
mierement, en donnant l’exemple de la maniere dont on peut regier les divergences de vue et, 
deuxiemement, en soulignant quels arguments et reflexions devraient etre pris en consideration 
d’un point de vue theologique-ecclesiastique.
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«La Constitution föderale du 18 avril 1999 est modifiee comme suit:
Art. 107 Titre et al. 1

Titre
Materiel de guerre
1 abroge

Art. 118a (nouveau) Protection contre la violence due aux armes

1 La Confederation edicte des prescriptions contre l’usage abusif d’armes, d’accessoires 
d’armes et de munitions. Ä cet effet, eile regle l’acquisition, la possession, le port, l’usage et 
la remise d’armes, d’accessoires d’armes et de munitions.
2 Quiconque entend acquerir, posseder, porter, utiliser ou remettre une arme ä feu ou des 
munitions doit justifier d’un besoin et disposer des capacites necessaires. La loi regle les 
exigences et les details, en particulier pour:
a. les professions dont l’exercice impose de disposer d’une arme;
b. le commerce d’armes ä titre professionnel;
c. le tir sportif;
d. la chasse;
e. les collections d’armes.
3 Nul ne peut acquerir ni posseder ä des fins privees une arme particulierement dangereuse 
teile qu’une arme ä feu automatique ou un fusil ä pompe.
4 La legislation militaire regle l’utilisation d’armes par les militaires. En dehors des periodes 
de service militaire, l’arme ä feu des militaires est conservee dans des locaux securises de 
l’armee. Aucune arme ä feu n’est remise aux militaires qui quittent l’armee. La loi regle les 
exceptions, notamment pour les tireurs sportifs titulaires d’une licence.
5 La Confederation tient un registre des armes ä feu.
6 Elle appuie les cantons dans l’organisation de collectes d’armes ä feu.
7 Elle oeuvre au niveau international afin de limiter la disponibilite des armes legeres et de 
petit calibre.»

3. L ’initiative populaire dans son contexte legislatif

3.1 Le texte de l’initiative

De vastes interventions legislatives sur le plan national et international ont precede l’initiative sur 
les armes. La proposition d’initiative souleve plusieurs questions dans la legislation actuelle et 
dans la pratique juridique, ainsi que par rapport aux normes et conventions internationales.
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3.2 Les antecedents et le cadre legislatif de l’initiative6

Le 26 septembre 1993

Le 20 juin 1997 

Le 21 septembre 1998 

Le 1erjanvier 1999 

2000

Le 16 mars 2001

Le 20 septembre 2002

Le 22 septembre 2003 
Le 1er octobre 2004

Le 21 fevrier 2005 

Le 5 juin 2005

Le 11 janvier 2006 

Le 1er mars 2006

Votation populaire sur <l’arrete federal contre l’usage abusif d’armes> accepte par
86,3 % des votants (texte soumis au vote: «I La Constitution föderale est modifiee 
comme il suit: / Art. 40bis La Confederation edicte des prescriptions contre l’usage 
abusif d’armes, d’accessoires d’armes et de munitions. / II Le present arrete est 
soumis au vote du peuple et des cantons»),
La <loi föderale sur les armes, les accessoires d’armes et les munitions (Loi sur 
les armes, LArm)> remplace les lois cantonales et les dispositions du concordat.
Le Conseil federal arrete <l’ordonnance sur les armes, les accessoires d’armes et 
les munitions (Ordonnance sur les armes, OArm)> conformement ä l’art. 40 LArm. 
La LArm entre en vigueur, mais denote rapidement des lacunes, des problemes 
d’application et d’adaptation, ainsi que de grandes divergences cantonales. 
Diverses interventions parlementaires visant ä modifier la LArm (00.307 Interven
tion cant. canton de Geneve; 00.400 Intervention parlementaire Banga Boris;
00.402 Intervention parlementaire Günter Paul; 00.440 Intervention parlementaire 
Simoneschi Chiara; 00.3603 motion parlementaire CPS-CE) sont partiellement 
prises en consideration lors de la revision de 2006.
Le Conseil federal Charge le DFJP de la revision partielle de la LArm (le DFJP 
constitue un groupe de travail pour verifier le besoin de modification).
Premiere consultation sur l’avant-projet du groupe de travail qui a planche sur la 
revision partielle de la LArm.
Deuxieme consultation sur le <registre national des armes>.
Le Conseil federal propose la revision partielle de la LArm dans le cadre de la di- 
rective de Schengen 91/477/EWG (les chambres approuvent la proposition en 
decembre).
Une autre revision partielle de la LArm est reportee par le Conseil federal ä cause 
de l’imminente votation sur Schengen.
L’approbation et la mise en oeuvre des accords bilateraux d’association ä 
l’espace Schengen et ä l’espace Dublin conclus entre la Suisse et l’UE sont ac- 
ceptees par 54,6 % des voix en votation populaire, avec l’adaptation de la LArm 
qu’elles impliquent.
Le Conseil federal ratifie le message sur une autre revision partielle nationale de 
la LArm (la proposition d’un registre national des armes ä feu est rejetee).
Dans une reponse ä Interpellation 05.3803 de Boris Banga, le Conseil federal se 
prononce en faveur de la mise sur pied d’un groupe de travail interdepartemental, 
ainsi que pour l’examen des exigences legales en vue de d’instrument de mar- 
quage et de tragage> de l’ONU du 8 decembre 2005 (sur le tragage des armes ä

Cf. Conseil federal: message sur la modification de la loi föderale sur les armes, les accessoires 
d’armes et les munitions (Loi sur les armes, LArm), Berne 2006, specialement 9-12; PS Suisse: ini
tiative populaire föderale <pour la protection face ä la violence des armes>. Argumentaire, speciale
ment 20s.; Niedermann, Silvana: Gibt es einen Zusammenhang zwischen den zu Hause gelagerten 
Armeewaffen und der Schweizer Suizidrate? Maturitätsarbeit, Kantonalschule Schaffhausen, de
cembre 2006,annexe, bes. 75s.

7 L’instrument est aussi connu sous le nom du President du groupe de travail, l’ambassadeur de 
Suisse au Canada Anton Thalmann, Instrument Thalmann>. «Für die Schweiz war es das erste Mal 
seit ihrem UNO-Beitritt, dass sie in diesem Rahmen ein eigenes Projekt zum Entscheid vorlegen 
konnte.» (Hunger, Roman: « Kampf gegen illegale Kleinwaffen. Wichtiger Beitrag der Schweiz im 
UNO-Rahmen», dans: la NZZ du 8 decembre 2005).



Le 9 aoüt 2006

Le 22 juin 2007 
Le 4 septembre 2007

Le 26 octobre 2007

Le 23 novembre 2007 

Le 7 decembre 2007

Le 27 fevrier 2008

Le 8 juillet 2008

12 decembre 2008

feu) et de la ratification du <protocole de l’ONU sur les armes ä feu> (le groupe de 
travail se constitue le 17 janvier 2007).
Le periodique Annabelle lance une petition (env. 18 000 signatures) contre le 
droit de conserver des armes militaires et pour la creation d’un registre national 
des armes.
Les chambres approuvent la revision partielle de la LArm.
Debüt de la collecte de signatures <pour la protection contre la violence des 
armes>.
L’armee suisse commence ä retirer les munitions de poche. Elle se plie ainsi au 
mandat donne par le Parlement et le Conseil federal suite ä une motion de la 
conseillere d’Etat socialiste Anita Fetz.
Meurtre tragique au Höngger Berg: une recrue de 21 ans tire sans motif identi- 
fiable sur une adolescente de 16 ans avec son arme militaire.
Le ministre de la Defense Samuel Schmid constitue un groupe de travail interde- 
partemental qui doit fournir une analyse complete de l’usage des armes 
d'ordonnance de l’armee. Le rapport final est publie le 20 novembre 2008.
Le Conseil federal prend connaissance du rapport du groupe de travail interde- 
partemental sur les instruments multilateraux et recommande l’adhesion au pro- 
tocole de l’ONU sur les armes ä feu, la mise en application de l’instrument Thal
mann et l’adaptation de la Suisse ä la directive sur les armes ä feu de l'UE en 
cours de revision.
La Communaute europeenne publie dans son journal officiel la directive revisee 
2008/51/CE sur le contröle de l’acquisition et de la possession d’armes. En vertu 
de son association ä l’espace Schengen, la Suisse a deux ans pour traduire cette 
directive dans son droit national.
Les deux revisions de la LArm de 2004 et 2006 entrent en vigueur.

Prochaines täches Le 26 septembre 2008, le Conseil federal met en consultation une nouvelle revi
sion de la LArm, afin que la Suisse puisse remplir les prescriptions de la nouvelle 
directive europeenne sur les armes ä feu. La LArm doit etre adaptee en conse- 
quence d’ici 2010 au plus tard.
Durant la session de printemps 2009, les Chambres föderales se prononceront 
sur les conclusions du groupe de travail <armes d'ordonnance> dans un debat 
special sur les armes.
Le projet d’adhesion de la Suisse au protocole de l’ONU sur les armes ä feu et ä 
la mise en application de l’instrument Thalmann pour le marquage et le tragage 
des armes sera possible gräce ä cette revision de la LArm.
Le developpement politique ou le retrait de l’initiative sur les armes dependra 
aussi de la question de savoir comment le legislateur va aborder les points au 
coeur du debat.

3.3 Le contexte international

Concernant la perception de la violence des armes, ainsi que les possibilites d’endiguer cette 
derniere efficacement, on observe une divergence flagrante entre la politique suisse sur le plan 
national et international. Les considerations suivantes se bornent aux deux principaux instru
ments internationaux.9

cf. Schweizerischer Friedensrat (edit.): Kampagne gegen Kleinwaffen. Newsletter Dezember 05, 4: 
«Im Rahmen der UNO-Bemühungen um die Eindämmung von Kleinwaffen ist die Schweizer Diplo-
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Ratifie le 31 mai 2001 (A/RES/55/255) par l’Assemblee generale de l’ONU, le Protocole de 
l’ONU sur les armes ä feu (Protocol against the lllicit Manufacturing o f and Trafficking in Fi- 
rearms, Their Parts and Components and Ammunition, supplementing the United Nations Con
vention against Transnational Organized Crime) est entre en vigueur le 3 juillet 2005. Le Proto
cole vise ä combattre le trafic d ’armes ä feu sur tous les fronts, notamment par Tenregistrement 
et le marquage individuel, par des contröles fiables des exportations, des importations et du 
transit, par un durcissement des dispositions penales, par la confiscation des armes ä feu qui
circulent illegalement et par un renforcement de la collaboration entre les Etats qui y  participent

'  10 
sur le plan bilateral, regional et international.

L’instrument de marquage et de tragage (International instrument to enable States to identify 
and trace, in a timely and reliable manner, illicit small arms and light weapons) a ete ratifie par 
l’Assemblee generale de l’ONU en decembre 2005. II fixe des normes pour le marquage, la 
comptabilite et le tragage des armes, ainsi que les modalites pour la collaboration entre les 
pays. Meme si l’instrument dit Thalmann, du nom du President de la commission, n’a pas ete 
explicitement pris en consideration lors de la revision de la LArm, l’ambassadeur suisse cons- 
tate sans ambigu'i'te: Comme les autres membres de l ’ONU, la Suisse est engagee par 
l ’acceptation de l ’instrument par TAssemblee generale de l ’ONU.11

La Suisse n’a pas encore signe, ni ratifie, ni mis en application les deux traites. Mais par son 
association ä l’espace Schengen, la Confederation s ’est engagee ä appliquer dans son droit na
tional aussi bien la directive sur les armes de l’UE (91/477/EWG du 18 juin 1991) que ses deve- 
loppements. Par leur decision du 21 mai 2008, le Parlement europeen et le Conseil des mi- 
nistres ont ratifie la directive revisee sur les armes ä feu 2008/51/CE qui cree les conditions juri- 
diques requises pour que l’UE et ses Etats membres puissent adherer au Protocole de l’ONU 
sur les armes ä feu. Dans le cadre des accords de Schengen et Dublin, la Suisse a deux ans 
pour traduire cette directive sur les armes ä feu dans son droit national, ä compter de sa publi- 
cation dans le journal officiel de l’UE du 8 juillet 2008. Ainsi, notre pays remplira lui aussi la plu- 
part des exigences du Protocole de l’ONU.

matie sehr aktiv und erfolgreich. In auffallendem Gegensatz dazu steht allerdings das Land bei allen 
bestehenden internationalen Abkommen in diesem Bereich immer noch abseits.»

g
Pour plus de details, voir le groupe de travail interdepartemental sur les questions en lien avec la rati- 
fication et la mise en oeuvre des instruments internationaux dans le domaine des armes de petit ca- 
libre et des armes legeres (IDAG SALW mise en application): rapport au Conseil federal, decembre 
2007. Le rapport redige sous la direction du SECO contient une analyse de l’etat actuel du protocole 
de l’ONU sur les armes ä feu, de l’instrument de marquage et de tragage, de l’accord sur les armes ä 
feu du Conseil de l’Europe, ainsi que des documents de l’OSCE qui sont directement ou indirecte- 
ment obligatoires ou utiles pour la Suisse ou qui le deviendront (Schengen-Dublin).

10 Groupe de travail interdepartemental, traduit du rapport au Conseil federal, loc. cit., 5.
11 Traduit de Thalmann, Anton, in: Tobler, Ruedi: « Endlich einen Schritt weiter. » Interview de 

l’ambassadeur Anton Thalmann sur le nouveau traite de marquage des armes de petit calibre, dans: 
Newsletter Kleinwaffen decembre 2005, 2-5, ici 4.



3.4 La juridiction en vigueur et les (futures) obligations internationales

Le groupe de travail interdepartemental a examine si le Protocole de l'ONU sur les armes ä feu, 
l’instrument de marquage et de tragage et la directive de TUE sur les armes ä feu sont compa- 
tibles avec la juridiction suisse. Les principales differences sont indiquees dans le tableau ci- 
dessous:

Objet Legislation CH Convention int. Difference

Marquage I: de fabrica- 
tion et d'importation

LArm 18a / OArm 20a: 
Pas d’obligation de mar
quage ; nouveau: mar
quage ä la production et ä 
l'importation

PAF 8 /IM T  7-10: Obli
gation de marquage avec 
annee et pays 
d’importation

Obligation de marquage 
et d’identification du pays 
et de l’annee 
d’importation pas pres- 
crite en CH

Marquage II:
stock d’armes ä feu de
l’Öat .

LArm 2 al. 1: L’armee, les 
autorites douanieres et 
policieres sont exemptees 
de l’obligation de mar
quage prevue par la 
LArm; la douane ne remet 
pas d’arme ä des particu- 
liers; les cantons ont la 
souverainete policiere

PAF 8 chiffre 1.c: Obliga
tion de marquage pour 
les armes des institutions 
gouvernementales

Marquage volontaire de 
toutes les armes 
d’ordonnance par 
l’armee; mais pas de re- 
glementation juridique. 
Les armes de police au 
rebut echappent ä toute 
reglementation föderale.

Dispositions penales LArm 33ss.: Delits reper- 
tories: possession illicite, 
omission d’annoncer 
l’importation ou declara- 
tion incorrecte, indications 
incompletes, negligence 
des garanties de securite, 
commerce d’armes sans 
patente

PAF 5: Dispositions pe
nales completes en lien 
avec les armes ä feu ille
gales, les accessoires 
d’armes et les munitions

II manque le delit de falsi- 
fication, celui de rendre 
l'arme meconnaissable, 
l’elimination ou la modifi- 
cation du marquage re- 
quis, ainsi que des dispo
sitions stipulant que 
seules les armes ä feu 
parfaitement marquees 
peuvent etre commercia- 
lisees et achetees

(LArm = Loi sur les armes / OArm = Ordonnance sur les armes / PAF = Protocole de l'ONU sur les armes ä feu /
IMT = Instrument de marquage et de tragage)

Le groupe de travail interdepartemental en arrive ä la conclusion suivante: Vu la forte implication 
de la Suisse pour le contröle des armes de petit calibre sur le plan international et en particulier 
le röle a c tifq u ’elle a joue dans le cadre du Programme d ’action de l ’ONU visant ä combattre et ä 
eliminer le trafic de SALW [small arms and light weapons; FM], la Suisse emettrait un Signal 
douteux en refusant de ratifier le Protocole sur les armes ä feu. II s’agirait toutefois de discuter 
en detail de certaines reserves emises par la Suisse dans le processus de ratification. Concer- 
nant l’instrument dit Thalmann, le groupe de travail recommande ä la Suisse de reprendre aussi 
largement que possible les obligations decoulant du present Instrument, par souci de coherence 
avec la maniere dont eile s ’est impliquee dans son developpement. Le Conseil federal a pris 
connaissance du rapport du groupe de travail le 27.02.2008 et releve ä ce propos dans son 
communique de presse: La decision relative a l ’opportunite de signer le Protocole de l ’ONU sur 
les armes ä feu sera prise ulterieurement. En revanche, le Conseil federal a d ’ores et dejä pris

Traduit du Groupe de travail interdepartemental, rapport au Conseil federal, loc. cit., 35.

Traduit du Groupe de travail interdepartemental, rapport au Conseil federal, loc. cit., 36.
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la decision d ’appliquer dans le droit suisse les obligations decoulant de l ’instrument de mar-
14

quage et de tragage, suivant la recommandation du groupe de travail [...].»

3.5 Les ex igences de l’in itia tive 

L’initiative tend principalement

-  ä ce que les armes militaires soient entreposees en Neu sür (pas dans les menages prives);
-  ä ce que les personnes qui desirent acheter et posseder une arme doivent prouver qu’elles en ont 

besoin et qu’elles disposent des capacites requises;
-  ä renforcer le monopole de la violence par l’Etat: les armes ne sont pas un moyen d’autodefense;
-  ä reduire systematiquement la densite d’armes par habitant qui est l’une des plus fortes au monde;
-  ä faire enregistrer toutes les armes sur le plan federal pour ameliorer la prevention et la poursuite des 

crimes.

En situant les objectifs de l’initiative sur les armes dans le contexte des conventions internatio
nales et des processus legislatifs nationaux esquisses ci-dessus, il s ’avere que l’initiative sur les 
armes:

1. poursuit la voie tracee par les revisions partielles de la LArm.
2. se situe dans la droite ligne d’importantes conventions internationales qui sont ou deviendront aussi 

contraignantes pour la Suisse.
3. s'inscrit dans la longue tradition de l’engagement international de la Suisse dans le domaine de la po

litique de paix.
4. va au-delä des efforts nationaux et internationaux mentionnes, dans la mesure oü eile ne se refere 

pas seulement aux problemes de la detention et du transfert illegaux d’armes, mais aborde aussi la 
problematique fondamentale de l ’utilisation abusive des armes sous l’angle de la prevention.

4. C ritique  et discussion

4.1 Objections contre l’initiative

Du point de vue des opposants, l’initiative aboutit ä des restrictions sensibles de la legislation 
sur les armes, liberale, teile qu’elle est fermement ancree dans la tradition suisse. Les conside- 
rations emises aux paragraphes precedents ont dejä mis en lumiere les recoupements et les dif- 
ferences entre les reglementations suisses et le droit international. II ne s’agit pas seulement de 
procedures ou de dispositions legales particulieres, mais de la question de principe de savoir 
comment traiter le rapport aux armes. Concernant ces objectifs, la legislation suisse se dis- 
tingue de la Situation juridique europeenne sur deux points decisifs:

1. La legislation suisse sur les armes protege le droit ä l’achat, ä la possession et au port d’armes et se 
limite uniquement dans ses reglementations ä combattre l ’usage abusif des armes. Dans les autres 
pays europeens en revanche, les lois correspondantes reglent le contröle global de l ’achat et de la 
detention d’armes par l ’Etat.

2. Alors que d’apres le droit suisse, c’est ä l’Etat de justifier pourquoi il refuse ä une personne le droit de 
posseder une arme, c’est au contraire ä la personne qu’il incombe dans les autres pays europeens 
de justifier vis-ä-vis de l’Etat son souhait de posseder une arme. Dans le premier cas, c’est donc 
l’Etat qui doit une justification au particulier, alors que dans le second, c’est le particulier qui en doit 
une ä l'Etat.

http://www.news-service.admin.ch/NSBSubscriber/message/de/17481 (12.03.2008).
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En Suisse, l ’Etat a ie monopole de la violence. II obtient de ses citoyennes et citoyens la legiti- 
mation d’exercer la violence (des armes) sur la base du droit et pour la protection de l’Etat et de 
sa population. Les citoyennes et citoyens confient ä l’Etat le soin de les defendre et lui attribuent 
pour ce faire le monopole de l’exercice de la violence (armee). L’enjeu de la discussion actuelle 
n’est donc pas la capacite d ’autodefense des citoyennes et des citoyens ou sa restriction. Cette 
täche a de tout temps releve de l’Etat.

La conception suisse de l’Etat est etroitement liee au modele de l ’armee de milice. Les exi- 
gences de l’initiative sur les armes n’y changent rien. Mais les controverses portent sur la ques- 
tion de savoir comment l’armee de milice peut remplir sa mission de fagon adequate et efficace. 
Dans le cadre de l’initiative populaire, les armes d ’ordonnance et l’endroit oü eiles sont entrepo- 
sees, l’organisation du tir en Campagne et du tir obligatoire, ainsi que la remise et le depöt des 
munitions de poche sont, d’un point de vue militaire, les themes au cceur du debat. Parallele
ment se pose la question des repercussions de ces reglementations sur les interets et la pra- 
tique des clubs de tir, des associations de tireurs sportifs et de Chasseurs. Ces derniers pergoi- 
vent les exigences de l’initiative comme des menaces susceptibles de restreindre leurs possibili- 
tes actuelles. Dans une resolution du 21 fevrier 2008, la Federation sportive suisse de tir (FST) 
et 15 autres organisations regroupees dans le Groupement d ’interet du tir suisse (IGS) appellent 
ainsi le public ä rejeter l’initiative sur les armes. Ms relevent:

« 1 . [ . . . ]

2. L’initiative empeche le tir sportif populaire, la chasse traditionnelle et la collection de pa- 
trimoine culturel.

3. L'initiative pröne le renoncement au tir en dehors du Service militaire. Elle risque 
d’empecher l’organisation de la plus grande manifestation sportive populaire de Suisse, ä 
savoir le tir federal en Campagne.

4. Les auteurs de l’initiative sont de mauvaise foi quand ils affirment que le tir populaire et 
les clubs ne seront pas touches.

5. [...]
6. L'initiative promet plus de securite contre la violence des armes; c’est un leurre!
7. La revision de la Loi sur les armes est une mesure appropriee et süffisante pour lutter de 

fagon consequente contre les abus.
8. Le durcissement des lois et ordonnances ne resout pas les problemes sociaux.»

Dans les points qui ne sont pas cites, la resolution reproche ä l’initiative populaire de vouloir in- 
terdire la possession d’armes et de remettre en question le systeme de milice suisse. Ces affir- 
mations sont inexactes, parce que le texte de l’initiative ne formule ni implicitement, ni explicite- 
ment ce genre d’intentions et qu’il n’y aurait pas Neu de craindre de telles consequences si ses 
revendications etaient mises en ceuvre. L’autre critique s’articule en deux parties: eile est dirigee 
d ’une part contre les consequences de grande portee (2.-4.), d ’autre part contre les effets inten- 
tionneis (6.-8.) de l’initiative populaire.

Federation sportive suisse de tir: Resolution de la Federation sportive suisse de tir contre les objectifs 
de l’initiative populaire <pour une protection face ä la violence des armes>, adoptee lors de la mani
festation <Waffe: Ein gesellschaftliches Problem?) du 21 fevrier 2008, ä l’occasion de l’exposition 
Peche, chasse, tir 2008 ä Berne).
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Concernant les consequences de grande portee redoutees pour «a. les professions dont 
l’exercice impose de disposer d ’une arme; b. le commerce d’armes ä titre professionnel; c. le tir 
sportif; d. la chasse; e. la collection d’armes», le projet d ’initiative prevoit des reglementations 
legales, afin de tenir compte de maniere adequate des preoccupations des groupes mention- 
nes. II ne s’agit pas d’interdire la possession d’armes, mais de contröler qu’elle repond bien ä un 
besoin. Quant ä la crainte qu’il devienne impossible d’organiser des tirs en Campagne, les au- 
teurs de l’initiative retorquent: «Une licence de la Federation sportive suisse de tir (FST) est 
d ’ores et dejä requise pour participer ä une journee de tir autorisee.»16 Et c’est precisement une 
teile concession de licence qui doit etre inscrite dans le droit en tant qu’obligation de principe. 
Enfin, l’avenir du tir en dehors du Service militaire se discute actuellement. Pour les tireurs spor- 
tifs titulaires d’une licence, rien ne change. Les autres personnes devraient suivre le Programme 
obligatoire avec une arme de location, comme les officiers subalternes en ont dejä la possibilite 
(Ordonnance sur le tir hors du Service DDPS, art. 20, SR 512.311). Les arsenaux mettent dejä 
des armes d’ordonnance non personnelles ä disposition des clubs de tir prives reconnus qui ef- 
fectuent les exercices de tir obligatoires.17 Le fait de ne plus pouvoir tirer avec sa propre arme 
presente bien sür certains desagrements. Les changements par rapport ä la pratique actuelle ne 
sont pas negligeables, mais doivent dans l’ensemble etre juges raisonnables. Les tireurs spor- 
tifs, les chasseurs et les collectionneurs d’armes refusent ä juste titre d’etre criminalises. C’est 
justement pour cette raison qu’ils doivent pouvoir approuver les propositions de l’initiative en 
matiere d'enregistrement et de concession de licence.

La controverse est toutefois plus vive ä propos des effets intentionnels. Face ä la critique formu- 
lee, il faut apporter une reponse ä deux questions: 1. L’initiative contribue-t-elle efficacement ä 
la lutte contre les abus de la violence des armes? Et 2. Les moyens proposes sont-ils propor- 
tionnels aux objectifs vises? Le debat public suscite par ces deux questions tourne autour de 
deux problematiques: La violence des armes dans l ’entourage proche et les armes utilisees 
comme methode de suicide. II s’agit dans les deux cas du rapport entre l’homicide ou le suicide 
compulsif et la disponibilite des armes ä feu.

Initiative populaire federale <pour une protection face ä la violence des armes>. Argumentaire, 14.

Initiative populaire federale <pour une protection face ä la violence des armes>. Argumentaire, 15.

Tel est aussi l’avis des citoyennes et des citoyens, comme le releve un sondage realise par Isopublic 
en avril 2007 sur mandat du SonntagsBlick: 65.6 % des personnes interrogees etaient pour la Con

servation des armes militaires ä l’arsenal et 30.9 % contre. A la question de savoir si cette mesure ne 
remettait pas en question la capacite de l’armee d’accomplir ses täches, 17.2 % ont repondu <oui> et
76.5 % <non>. Et contrairement ä la resistance politique suscitee par la proposition, 68.8 % des son- 
des se sont dits favorables ä la creation d’un registre national des armes et 25.1 % opposes. Voir 
aussi le rapport de Martin Killias et Philippe Lamon dans le cadre d'UNIVOX II C Recht und Kriminali
tät 2004/2005 selon lequel 90 % des personnes interrogees se sont prononcees pour une interdiction 
d’achats d’armes entre prives, 94 % pour un permis d’acquisition obligatoire et 89 % pour une inter
diction des armes automatiques.
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4.2 Defis actuels

4.2.1 La violence des armes dans l ’entourage proche

La toute derniere statistique policiere de la criminalite SPC (2006) indique les chiffres suivants 
concernant les delits commis avec des armes ä feu:

19

Delit avec armes delinquants apprehendes 
hommes femmes

Homicide intentionnel (138 tentatives, 
60 delits consommes)

Arme ä feu: 34 
Arme blanche: 69 
Etranglement: 16

197 29

Lesions corporelles Arme ä feu: 89 
Arme blanche: 5261

7369 1199

Vol (sans vehicule) Arme ä feu: 4 
Arme blanche: 27 
Autres: 21781

22390 5686

Vol de vehicule Arme ä feu: 2 
Arme blanche: 5 
Autres: 3816

3073 156

Brigandage (tentatives et delits 
consommes)

A rm eäfeu: 212 
Arme blanche: 360 
Etranglement: 24 
Autres: 836

1616 104

Delits violents avec utilisation d’une arme

Parmi les victimes, le rapport entre les deux sexes est d ’environ 1.5 homme pour 1 femme pour 
les homicides premedites et de 1.7 homme pour 1 femme pour les lesions corporelies. Cet 
apergu general revele premierement le röle important joue par les armes ä feu dans diverses 
formes de violence et deuxiemement une difference significative en ce qui concerne le sexe des 
victimes et des agresseurs. En nombre absolu, celui des hommes est certes plus important de 
part et d ’autre, mais en comparaison, les femmes sont beaucoup plus souvent victimes 
qu’auteures d’actes de violence.

En rapportant ce resultat aux chiffres des enquetes internationales sur la violence, on constate
que la Suisse a l’un des plus faibles taux de criminalite (abstraction faite des delits lies aux

20
drogues) et ce, bien qu’elle presente la plus forte densite en armes de toute l’Europe. Les 
seuls pays oü la derniere edition de I'European Sourcebook o f Crime and Criminal Justice enre- 
gistre moins de delits d ’homicide en 2003 sont l’Autriche, le Luxembourg, Malte et l’lslande. Du-

http://www.fedpol.admin.ch/etc/medialib/data/kriminalitaet/statistik/kriminalitaet.Par.0008.File.tmp/ 
PKS_BMS_06_DEF_dt.pdf (13.02.2008).

Personne ne connait le nombre exact d’armes ä feu en circulation en Suisse. Mais les indications 
fondees sur les calculs du DDPS, de FedPol et de l’initiative indiquent clairement un ordre de gran- 
deur: armes d’ordonnance remises en pret: 252'000, armes d’ordonnance suisses modernes privati- 
sees: 1'448'000, autres armes automatiques et semi-automatiques privees (pour la chasse et le 
sport): 580'000, au total: 2'280'000 armes (cf. PS Suisse, initiative populaire föderale <pour une pro
tection face ä la violence des armes>. Argumentaire, 22; http://www.schutz-vor- 
waffengewalt.ch/downloads/070903_ArgumentariumJang_D.pdf).
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rant la periode prise en compte, on recense en Suisse 1 mort par 100'000 habitants. L’ecart 
apparent entre le nombre d’armes et celui des delits a une explication simple. Comme les mili- 
ciens conservent souvent leur arme une fois leur Service militaire termine, de nouvelles armes 
passent regulierement en mains privees. En Suisse, il y a ainsi un tres grand nombre de deten- 
teurs d’armes, mais proportionnellement tres peu de gens qui les portent et les utilisent.

On peut toutefois se demander si l’argument du bilan positif en comparaison statistique suffit. 
Les donnees ä disposition indiquent simplement qu’en Suisse, le risque d’etre victime d’un acte 
de violence est plus faible que dans la plupart des autres pays. Mais ce n’est pas une raison 
pour occulter le fait qu’en Suisse aussi, beaucoup de personnes sont exposees ä diverses 
formes de violence. Enfin, un bon positionnement statistique ne doit pas faire oublier que 
chaque personne figurant dans cette statistique a ete victime ä 100% et qu’ici comme ailleurs, 
chaque victime est une victime de trop.

Dans le cadre d’une etude sur la violence domestique, I'Office federal de la statistique (OFS) at-
22

tire l’attention sur la Situation des victimes. II enregistre 1067 victimes de violence domestique, 
dont 381 en sont decedees. Dans 70% des cas, la victime a ete attaquee ä l’arme blanche (380) 
ou ä l’arme ä feu (365), l’issue des agressions ä l’arme ä feu ayant ete beaucoup plus souvent 
mortelle que les autres.23 Dans 70 % des cas de delits penaux, la victime et l’agresseur se con- 
naissaient: «45% des victimes vivaient sous le meme toit que l’accuse(e); il s ’agissait generale- 
ment de partenaires ou d’anciens partenaires (28% des victimes). Sur les 476 victimes de vio
lence domestique recensees pendant les 5 ans pris en compte par l’enquete, 206 sont dece
dees des suites de i’agression, dont 69% etaient de sexe feminin.»24 Voici comment les 476 vic
times de violence se repartissent d ’apres le type de relation et le sexe:

21

cf. Aebi, Marcelo Fernando et al.: European Sourcebook of Crime and Criminal Justice. Statistics -  
2006, 3rd edition, Den Haag 2006, 40.
cf. OFS (edit.): Homicides et violence domestique. Affaires enregistrees par la police de 2000 ä 2004, 
Neuchätel 2006.
cf. OFS, Homicides et violence domestique, loc. cit., 17: alors que sur les 365 victimes d’attaques ä 
l’arme ä feu, 163 personnes sont decedees, 76 ont ete grievement blessees, 42 legerement et 84 
pas du tout, sur les 380 victimes d’attaques ä l’arme blanche 115 sont decedees, 177 ont ete grieve
ment blessees, 69 legerement et 19 pas du tout.

OFS, Homicides et violence domestique, op. cit., 5; sur les resultats d’autres enquetes menees dans 
divers cantons cf. donnees et bibliographie: ebd., 9.
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( ■  = feminin / §  = masculin / partenariat = relation conjugale ou extraconjugale au moment du delit ou 
precedemment / famille au sens etroit = parente de sang / famille elargie = parente par alliance avec ou 
sans mariage [par ex. I’ami de la fille ou la soeur du/de la partenaire de la personne suspecte] / victime acci- 
dentelle de violence dom e^que  = personne impliquee dans un conflit, mais ne partageant pas le meme toit 
que la personne suspecte)

Victimes de la violence d’apres le sexe et lien entre la victime et l’auteur de la violence

La violence domestique ou violence de proximite est un probleme complexe dont les causes et 
les motifs font l’objet de discussions controversees entre specialistes.26 La typologie de la vio
lence etablie dans les annees 1970 par Johan Galtung est toujours utile. Le chercheur norve- 
gien en matiere de paix etablit une distinction de principe entre violence personnelle et structu- 
relle qui survient aussi bien sous forme physique que psychique. Alors que la violence person
nelle est intentionnelle ou non intentionnelle, la violence structurelle est manifeste ou latente.

Les voix critiques qui s’elevent au sujet de l’initiative se concentrent exclusivement sur les cas 
de violence effective et occultent completement les formes de violence latente et structurelle. 
Chaque arme recele pourtant, en tant que teile, un potentiel de menace. En ce sens, ce serait 
un court-circuit que de reduire la violence des armes aux seuls delits commis avec des armes: 
on a egalement affaire ä la violence quand une personne en menace une autre avec une arme 
ou quand quelqu’un doit s’attendre ä etre menace (<alors je vais chercher l’arme>). II s ’agit ega
lement de violence quand une personne menace de retourner l’arme contre elle-meme ou 
quand son vis-ä-vis doit s ’attendre ä etre confronte ä cette Situation.

C’est justement dans les situations de crise et de conflit que le recours ä l’arme est souvent la 
voie la plus courte, parce qu’elle semble la <plus efficace>. On ne peut bien sür pas constater

25
Vgl. Zoder Isabel: Tötungsdelikte in häuslichen Beziehungen. Eine Bestandsaufnahme -  Ergebnisse 
einer Sondererhebung 2000-2004, BFS.

26
cf. le remarquable ouvrage de reference: Heitmeyer, Wilhelm / Hagan, John (edit.): Internationales 
Handbuch der Gewaltforschung, Wiesbaden 2002 et d'un point de vue theologique Dietrich, Walter / 
Lienemann, Wolfgang (edit.): Gewalt wahrnehmen -  von Gewalt heilen. Theologische und religions
wissenschaftliche Perspektiven, Stuttgart 2004; Lienemann, Wolfgang: Frieden, Göttingen 2000; voir 
aussi Mathwig, Frank: Frieden, in: Stückelberger, Christoph / Mathwig, Frank: Grundwerte. Eine theo- 
logisch-ethische Orientierung, Zürich 2007, 278-304.

L’Etat garantit sa fermete et sa capacite de se defendre par la composition et l’entretien de son ar- 
mee, de son corps de police et de ses Organes de securite. Ses armes protegent, parce qu’elles peu- 
vent etre tournees de fagon visible et menagante contre les agresseurs de l’interieur et de l’exterieur.

27
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precisement le caractere latent de la violence des armes dans la sphere privee. C’est un theme 
rarement evoque et qui souvent passe meme inapergu, parce qu’il s'agit de <structures habi
tuelles). Quand les gens se sont <habitues> ä ces potentiels de menace latente, ils n’attendent 
plus autre chose. La difference entre les sexes attestee par la statistique est encore plus fla
grante de ce point de vue: dans les menages prives, la tres grande majorite des armes appar-
tiennent ä des hommes qui en connaissent bien le maniement et savent les utiliser efficace-

28
ment. Et le simple fait de connaitre cette difference peut generer impuissance et violence en 
cas de conflit.

4.2.2 Les armes et le suicide

Dans un passe recent, une serie d’enquetes se sont penchees sur la question du rapport entre
29

la frequence des suicides et l'acces aux armes. Les etudes aboutissent au constat suivant: «In 
most countries with declining proportions of firearm suicides, the firearm legislation and the li- 
censing of firearm ownership have become more restrictive. [...] Suicide methods are a major 
target in suicide prevention. The method-based strategy in suicide prevention is a step-by-step 
investment. Legislative measures restricting firearms or ammunition availability in private homes

30
are one step forward.» C’est pourquoi l’initiative est largement soutenue par le corps medical, 
notamment par la Federation des medecins suisses (FMH), les Societes suisses de psychiatrie 
et les principaux services de prevention du suicide.

Toujours en rapport avec les suicides, il y a lieu de s’interroger sur la presence d’armes dans les 
situations de crise et de conflit. Les tentatives de suicide avec une arme ä feu echouent beau- 
coup plus rarement que les autres. Et dans une Situation desesperee, on a tot fait de recourir ä 
son arme ä feu, avec un taux de <reussite> vraiment tragique. II n’y a naturellement aucun rap
port de causalite entre la presence d’une arme et le desir de suicide. Et ce serait source de ma- 
lentendu que de declarer que la reduction des armes dans les foyers prives est dejä une me-

La repartition des methodes de suicide entre les femmes et les hommes confirme cette difference: 
alors qu’entre 1969 et 2000, 10'902 hommes se sont öte la vie avec une arme ä feu (= 23,9 % des 
suicides masculins), 512 femmes seulement en ont fait de meme durant la meme periode (= 3,8% 
des suicides feminins); cf. Office federal de la sante publique: Suicide et prevention du suicide en 
Suisse. Rapport repondant au postulat Widmer (02.3251), Berne 2005, 11.

cf. Frei, A. et al.: « Use of Army Weapons and Private Firearms for Suicide and Homicide in the Re
gion of Basel, Switzerland », in: Crisis 27/2006, 140-146; Ajdacic-Gross, Vladeta et al.: « Changing 
Times: A Longitudinal Analysis of International Firearm Suicide Data », in: American Journal of Public 
Health, 96/2006, 1752-1755, voir aussi Niedermann, S. Gibt es einen Zusammenhang zwischen den 
zu Hause gelagerten Armeewaffen und der Schweizer Suizidrate, loc. cit. « L’etude internationale de 
Humeau, Mikael et al., Disponibilite des armes ä feu et risque suicidaire: revue de la litterature », in: 
Annales Medico Psychologiques 165/2007, 269-275, montre que dans 18 des 19 etudes internatio
nales, une grande disponibilite des armes ä feu va de pair avec un taux de suicide eleve. 

Ajdacic-Gross, Changing Times, a. a. O., 1753 (dans la plupart des pays oü la proportion de suicides 
par arme ä feu tend ä reculer, une legislation plus severe a ete introduite sur les armes ä feu et 
l’octroi de licence pour la detention d’armes. [...] Les methodes de suicide sont un aspect central de 
la prevention du suicide. La Strategie de prevention du suicide fondee sur la methode est un investis- 
sement progressiv Les mesures legislatives restreignant la disponibilite des armes ä feu ou la possi- 
bilite de retirer les munitions des foyers prives constituent un pas en avant.)

17



sure active de prevention du suicide. C ’est le desespoir qui inspire des idees suicidaires, le Sen
timent qu’il n’y a pas d’issue. II est lä independamment de la presence d’une arme. Mais tout 
donne ä penser que la presence d’un moyen de passer ä l’acte peut, dans bien des cas, favori- 
ser une decision hätive.

4.3 Defis

En Suisse, l’attitude liberale ä l’egard des armes repose sur une longue tradition. Jusqu’ä la 
fondation de la Confederation helvetique, chaque soldat devait s’occuper lui-meme de 
l’equipement, du fusil et des munitions. Les reglementations etaient extremement heterogenes. 
Apres 1848, la responsabilite d ’assurer l ’equipement des militaires a ete deferee aux cantons 
qui l ’ont ä leur tour deleguee ä la Confederation. [...] C ’est beaucoup plus tard que l ’armement_ 
est devenu, meme en temps de paix, une täche permanente de l ’Etat. Mais le concept 
d ’equipement personnel des militaires et des troupes est reste influent,31 Ä l’epoque oü 
l’imperialisme atteignait son apogee, la Confederation a introduit un Programme obligatoire pour 
maintenir la disponibilite ä se defendre. Le logement prive est reste le Neu de depöt des armes 
et de l’equipement personnels.

Cet aspect lie ä la tradition est maintenant remis en question par les voix qui reclament une 
Conservation en Neu sür des armes ä feu des militaires. De surcroTt, les personnes qui ont ter- 
mine leur service militaire ne doivent pas garder leur arme d’office, mais uniquement quand le 
besoin peut etre etabli. L’initiative populaire justifie ces mesures par le fait que la Situation de 
menace internationale a change. De meme, tout le monde s ’accorde aujourd’hui ä reconnattre 
que les täches de l’armee ont fondamentalement change et que la capacite de defense d’un 
pays ne depend plus de la possibilite qu’ont les militaires d’acceder directement ä leurs armes ä 
tout moment. Du point de vue militaire, il y a certes des defis logistiques, par exemple 
l’organisation de l’acces aux armes et aux munitions et la question de leur stockage, mais pas 
des problemes strategiques de defense du pays.

II va de soi que ce genre de questions pratiques ne donne guere Neu ä des discussions de prin
cipe. Ces discussions s ’enflamment plutöt ä propos de valeurs ideologiques et patriotiques, pour 
le maintien en vie des traditions, la documentation d’un sentiment communautaire, la fierte 
d’une nation ou l’identification avec l’Etat. La conviction que la solidite de la Confederation hel
vetique repose sur une disponibilite generale ä se defendre joue, de l’avis de beaucoup de 
monde, un röle important et fondateur d’identite dans la conscience des citoyennes et des ci- 
toyens. C’est ce qui explique la plupart des reactions critiques ä l’initiative sur les armes.

La crainte est grande qu’en retirant les armes militaires du public, on effacerait en meme temps 
ces aspects de la conscience historique des Suissesses et des Suisses. Sans prejuge aucun, il 
faut se demander ici si les exigences de l’initiative populaire sont effectivement aussi contraires 
ä la tradition que les voix critiques le pretendent. L’unite et la continuite de la Suisse ne depen- 
dent pas des armes militaires entre les mains des citoyens. Ce sont plutöt la conscience de soi, 
le sentiment d ’appartenance et la solidarite mutuelle symbolisee par les armes militaires qui

Traduit de Hug, Peter, « Rüstung, 2 -  Auf dem Weg zur Bundesarmee (1798-1874) », in: Histori
sches Lexikon der Schweiz (http://www.hls-dhs-dss.ch/textes/d/D24624-1-2.php).
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constituent le veritable fondement de la Confederation et de son histoire. II ne faut pas con- 
fondre les symboles et les realites auxquelles ils renvoient. Si on prend en compte cette distinc- 
tion, la conscience symbolisee par la tradition des armes fournit justement une raison convain- 
cante de se confronter de maniere mürement reflechie aux defis du present.

Dans la discussion actuelle, on oppose les traditions et les reflexions liees ä une approche mo
derne des armes. La question de savoir si le respect de la tradition est dans tous les cas con- 
forme ä l’evolution actuelle du contexte politique et social est au coeur de la controverse. Cela 
signifie ici qu’il faut examiner les potentiels de menace actuels necessitant une protection et une 
defense par les armes avec le meme soin que les potentiels de menace resultant du rapport 
habituel aux armes. Cette attitude ne doit pas conduire ä criminaliser les detenteurs d’armes, ni 
ä minimiser les potentiels de violence des armes dans la vie civile. L’enjeu est plutöt une pra- 
tique raisonnable et reflechie sur fond d’une appreciation realiste de la Situation actuelle et de 
ses defis.

Les durcissements des mesures de securite aux aeroports donnent un exemple instructif d ’une 
teile pesee d’interets. Ils prennent du temps et creent des desagrements dont les passagers 
s’accommodent, parce qu’ils rendent le vol plus sür. Nous nous plions ä ces contröles de securi
te, parce qu’il est dans notre interet que chaque passager, sans exception aucune, soit soumis 
aux memes mesures. Sur le plan ethique, cela signifie que chacune et chacun accepte cer- 
taines restrictions de sa liberte personnelle, parce que ces restrictions sont au Service de la pro
tection de tous et protegent ainsi la liberte de tous. Ce faisant, nous nous laissons placer sous 
une sorte de soupgon generalise: personnellement, il ne nous viendrait pourtant jamais ä l’idee 
de detourner un avion ou de le dynam ite r; mais nous partons ä juste titre de l’idee que tout le 
monde ne pense pas de meme et qu’il est donc intelligent et responsable de prendre des me
sures pour <les cas d'exception>. Une protection efficace contre ce genre <de cas d’exception>, 
au nom de la liberte de tous, touche ainsi ä la liberte de chacune et de chacun. C’est pourquoi il 
serait insense de refuser les contröles de securite ä l’aeroport sous pretexte qu’ils reviennent ä 
attribuer sans gene des intentions criminelles ou terroristes ä chaque passager.

L’indignation des tireurs actifs et des detenteurs d’armes ä feu ä l’idee d’etre criminalises suit 
exactement la meme fausse logique. L’attitude responsable de la plupart des chasseurs et des 
membres des clubs de tir sportif vis-ä-vis de leur hobby et des armes qu’ils utilisent ä cette oc- 
casion est tout aussi incontestee que les intentions pacifiques des passagers des avions. Mais 
de meme qu’on ne peut pas deduire des intentions pacifiques de la plupart des passagers le 
comportement de tous, il serait irresponsable d’attribuer automatiquement ä tous les detenteurs 
d’armes l’attitude responsable des tireurs. Dans la discussion, il est question de l’attitude et de 
la protection de tous et non de l’attitude des gens pour qui des restrictions legales seraient inu- 
tiles. Pour eux tous, il s’agit d’un contröle et non d’une interdiction. II est aussi faux de pretendre 
que le contröle de la possession d’une arme equivaut ä une interdiction des armes que 
d’affirmer que les mesures de securite ä l’aeroport aboutissent ä une interdiction de vol. Mais 
ceux qui ne remplissent pas les criteres requis ne devraient pas pouvoir posseder, porter, ni uti- 
liser une arme.

Enfin, les opposants ä l’initiative arguent souvent que les couteaux et d ’autres objets sont aussi 
utilises comme armes et meme beaucoup plus souvent. Pourtant il ne viendrait ä l’idee de per
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sonne d’assortir la vente de couteaux de certaines conditions.32 La question de savoir si <l’outil> 
pourrait ou non devenir une arme morteile ou menagante depend toujours de l’utilisateur. La Loi 
sur les armes en vigueur montre elle-meme que cette explication ne tient pas la route. Elle sti- 
pule ä l’art. 4, al. 1 LArm:

«Par armes, on entend [...]
c. les poignards et couteaux ä lame pivotante, tombante ou escamotable, ä cran d’arret, ä ressort ou 

autres, dont le mecanisme d'ouverture peut etre actionne d’une seule main;
d. les engins congus pour blesser des etres humains, notamment les coups-de-poing americains, 

les matraques simples ou ä ressort, les etoiles ä lancer, les couteaux ä lancer et les frondes de
33

forte puissance;»

Le legislateur ne met pas tous les couteaux dans le meme pann ie r; il eite des criteres clairs qui 
font de certains couteaux des armes «congues pour blesser des etres humains». Comme la 
plupart des armes ä feu, ces couteaux sont congus pour atteindre au mieux leur but, ä savoir 
blesser ou tuer des etres humains ou des animaux. Ce sont des moyens au Service d’une fin, et 
pas n’importe quelle fin, mais celle d ’öter la vie le plus efficacement possible. Cela n’empeche 
pas de couper du pain avec ces couteaux-lä, de meme qu’un couteau ä pain peut parfois deve
nir une arme mortelle. Mais pour le couteau ä pain, le detournement de son affectation premiere 
est manifeste, tandis que pour l’arme, on peut eventuellement parier d ’un <abus>, mais en tout 
cas pas d’un (detournement d ’affectation>. Pour la plupart des armes ä feu, l’affectation est en- 
core plus claire. La qualite de leur construction se mesure ä l’efficacite avec laquelle eiles fonc- 
tionnent, c’est-ä-dire tuent. C’est en cela que reside la difference de categorie entre les armes et 
d ’autres outils destines ä un autre but. Le fait qu’ils puissent exceptionnellement devenir des 
armes dit quelque chose de la personne qui les utilise, mais ne caracterise pas la finalite de 
l’outil.

En matiere d’armes, la Suisse connaTt une legislation liberale, dans la tradition de l’idee 
d’autodefense et de protection de la Confederation. La presence de l’arme n’est pas un symbole 
de violence, mais de disponibilite ä defendre la liberte. Cette conception doit aujourd’hui 
s’adapter d ’une pari ä l’evolution des situations de menace. Elle doit d ’autre part etre rapportee 
aux victimes de la violence des armes, aussi bien celles qui ont ete tuees ou blesses que celles 
qui subissent une menace latente. La mise en scene mediatique d’incidents spectaculaires sert 
aussi peu les victimes et la cause que l’affirmation selon laquelle l’enjeu de l’initiative populaire 
serait un choix entre la tradition et la protection contre la violence des armes. II n’y a pas ä choi- 
sir entre traditions et conditions de vie libres, dignes et süres. Les unes ne sauraient exister 
sans les autres. II s’agit plutöt d ’apporter une reponse mürement reflechie ä deux questions:

cf. Engeier, Urs Paul: « Messerland Schweiz », in: Weltwoche 49/07, signalant que parmi les delits 
d’homicide intentionnel commis en 2006, une arme ä feu a ete utilisee dans 17 % des cas et un cou
teau dans 35 % des cas.

Loi föderale sur les armes, les accessoires d’armes et les munitions (Loi sur les armes, LArm) du 20 
juin 1997 (etat au 1er mai 2007).

20



1. Quelles limites une societe devrait-elle volontairement tracer pour de bonnes raisons, afin 
d ’assumer sa responsabilite et sa solidarite vis-ä-vis des victimes (reelles et latentes) de la 
violence des armes?

2. Quelles strategies et mesures sont utiles et necessaires pour une protection durable contre 
l’utilisation abusive des armes en prenant en compte les interets de tous les groupes so- 
ciaux?

5. Reflexions d’un point de vue theologique-ethique

Les hommes de la Bible n’etaient pas confrontes ä la violence des armes au sens oü nous 
l’entendons. En merne temps, les deux Testaments decrivent diverses formes de violence. Et 
l’histoire des Eglises chretiennes n’en est nullement exempte. Quand les Eglises evoquent le 
theme de la violence, eiles savent de quoi eiles parlent de par leur experience de coupables 
aussi bien que de victimes. Les deux themes s’etirent toutefois comme un fil rouge ä travers les 
traditions judeo-chretiennes: d ’un cöte la question de savoir ä qui la violence appartient de droit, 
de l’autre la critique radicale de la violence et l’exigence de la vaincre. «Car tous ceux qui tire- 
ront l’epee periront par l’epee» (Mat. 26.52). La reaction de Jesus ä la tentative de defense de 
Pierre dans le jardin de Getsemani est aussi une critique contre la spirale de la violence (struc
turelle). Dans Romains 13, Paul plaide pour l’obeissance au pouvoir etatique (cf. 1 Pierre 2 .13- 
17; 4.15) dont se reclame la conception chretienne du port d ’armes dans l’accomplissement du 
devoir vis-ä-vis du souverain. Mais en meme temps, il definit en ces termes l’usage abusif des

34
armes: La violence des armes est exclusivement au Service de la puissance etatique. Jean- 
Baptiste connaTt dejä une ethique de soldat: «N’usez ni de violence, ni de fraude envers per
sonne ; mais contentez-vous de votre solde.» (Luc 3.14).

La Bible brosse un tableau realiste des ambivalences, des possibilites et des abTmes de la vio
lence humaine. Elle ne presente pas une image idealisee de l’etre humain et ne propage pas de 
heros de la morale. Elle table sur les gens, tels qu’ils sont. Nulle part cette anthropologie realiste 
ne se precise davantage que dans l’emouvante confession de Paul: «Car je ne comprends pas 
ce que je fais; je ne fais pas ce que je veux, mais je fais ce que je hais. [...] En effet, je sais que 
ce qui est bon n’habite point en moi, c ’est-ä-dire dans ma chair, parce que j ’ai la volonte de faire 
le bien, mais je n’ai pas le pouvoir de l’accom plir; car je ne fais pas le bien que je veux, mais je 
fais le mal que je ne veux pas.» (Rom. 7.15-19). Paul ne se livre pas ä une autocritique agres- 
sive, mais decrit avec realisme le caractere ambivalent et fragmentaire propre ä chaque histoire 
de vie humaine.

34 Et meme cette obeissance est en principe limitee par la clausula petri (Actes 5.29: «II faut obeir ä 
Dieu plutöt qu’aux hommes»), cf. Le refus de Calvin du devoir d’obeissance ä l’Etat ä l’art. 40 de la 
Confessio Gallicana de 1559. De maniere encore plus radicale, les Eglises pacifistes historiques pre- 
conisent le refus de se defendre et la non-violence sur la base d’une Separation radicale entre l’Etat 
et l’Eglise. La plus recente controverse ä propos de la <guerre juste> releve aussi de la question de 
savoir comment l’Eglise considere la violence de l’E tat; voir aussi Reformierter Perspektive bes. 
Hofheinz, Marco: « Friedenstiften als kirchliche Praktik. Impulse aus reformierter Tradition für eine 
theologische Friedensethik in ökumenischer Verantwortung», in: ZEE 49/2005, 40-57.
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La plupart des opposants ä l’initiative defendent au contraire une image de l’etre humain unilate
rale et idealiste. S’il n’y avait que des gens responsables, reflechis et agissant de maniere ra- 
tionnelle, toute loi serait de fait superflue. Mais s ’imaginer qu’il en est ainsi revient ä prendre ses 
desirs pour des realites. Sur la base de nos perceptions et de nos experiences, ainsi que d’une 
image de l’etre humain axee sur la Bible, nous devons souligner: II est socialement irrespon
sable de laisser entendre que les etres humains agissent toujours de fagon responsable. II est 
par contre realiste de compter en tout temps avec les limites des capacites et des possibilites

35
humaines d ’agir de maniere responsable. La question n’est donc pas de savoir quelles lois il 
faut si tous les etres humains agissent de maniere responsable, mais de savoir comment le droit 
peut assurer une protection, etant donne qu’on ne peut pas presumer en tout temps d’une teile 
conscience des responsabilites. Ce ne sont pas forcement des <pulsions criminelles) qui con- 
duisent une personne ä utiliser son arme et ä commettre un meurtre. Les gens ne blessent et ne 
tuent de loin pas seulement pour des motifs clairs et sur la base d’une reflexion consciente. Au 
contraire!

En meme temps, ce constat ne justifie pas une restriction sans borne de la liberte individuelle. II 
n’y a pas ä choisir entre la menace exercee par la violence des armes et une societe liberale. Le 
defi consiste plutöt ä lutter contre l’abus de la violence des armes, sans restreindre les libertes 
civiques propres ä l’Etat de droit. De telles considerations font partie de la täche exigeante et du 
devoir incontournable des societes liberales.

Vu les multiples experiences de violence entre etres humains, se pose inevitablement aussi la 
question des formes, des possibilites et des limites des mesures de protection et d’autodefense 
individuelles et collectives, ainsi que de la securite etatique imposee par l’application de me
sures coercitives.36 Les Eglises se rangent sans reserve derriere le monopole de la violence 
dans l’Etat de droit. Elles reconnaissent le droit ä l’autodefense individuelle, mais rejettent reso- 
lument toute forme de justice personnelle ou de privatisation des täches de protection de 
l’Etat.37 Le droit individuel et national ä l’autodetermination, y compris le droit ä la defense de 
cette autodetermination, est une evolution de la conception contemporaine du droit. Nos criteres 
modernes de protection, de securite et d’autodefense sont ainsi etrangers ä une conception bi- 
blique de l’etre humain, de sa vie dans la communaute de Dieu et des hommes, ainsi que des 
representations d’engagement et de fiabilite (Confederation, fidelite, justice dans l’Ancien Tes
tament, amour du prochain et de l’ennemi dans le Nouveau Testament) qui en decoulent. Cela 
ne signifie pas pour autant qu’il faille rejeter toute forme de securite personnelle et etatique, 
comme les reformateurs l’avaient dejä clairement pergu. Mais cette securite est ä situer dans le

C’est exactement le point qu’aborde le ministre de la Defense Samuel Schmid quand il declare 
qu’une exclusion du Service militaire pourrait etre envisagee ä cause d’antecedents judiciaires, 20% 
des militaires ayant actuellement un casier judiciaire (Schmid remet en question la reglementation en 
vigueur pour les armes militaires, dans: la NZZ du 10 decembre 2007).

Deux questionnements brülants d’actualite et extremement controverses egalement dans l’ethique 
theologique concernent la legitimite et la justification des affrontements guerriers, ainsi que le recours 
ä la torture en tant qu’ultima ratio de l’action de l’Etat.

La question de savoir quelles täches l’Etat peut deleguer ä des organisations privees doit etre exami- 
nee d’un oeil critique au cas par cas.
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contexte de la distinction etablie par Paul et par l’Eglise ancienne entre le royaume de Dieu et le 
royaume temporel ou l’Etat. C’est pourquoi, au-delä de toutes les reflexions necessaires et justi- 
fiees sur la protection et la securite de l’Etat et de la societe, c’est le message biblique qui est 
au centre pour les Eglises, comme Dietrich Bonhoeffer l’a magnifiquement formule en 1934, lors 
de la conference de Fano du Weltbundes für Freundschaftsarbeit der Kirchen:

II n ’y  a pas de chemin vers la paix sur le chemin de la securite. Car il faut oser la paix; c ’est 
une entreprise tres risquee qu’on ne peut jamais assurer. La paix est le contraire de la süre- 
te. Reclamer des garanties est un acte de mefiance qui engendre ä son tour la guerre. Re- 
chercher des garanties signifie vouloir se proteger soi-meme. La paix consiste ä se livrer en- 
tierement au commandement de Dieu, ä ne reclamer aucune garantie, mais ä poser l ’histoire 
des peuples dans la main de Dieu tout puissant dans la foi et l ’obeissance sans vouloir en 
disposer egoistement. Les combats ne se gagnent pas par les armes, mais avec Dieu. Ils se

38
gagnent meme quand le chemin mene ä la croix.

Dans une Situation actuelle, les armes peuvent offrir protection et securite. Mais elles ne creent 
pas la paix. Objectivement, on peut difficilement ignorer qu’un monde sans armes est certes 
souhaitable, mais moins realiste. Pour le maintien de l’ordre etatique, le Souverain a besoin 
d’instruments de violence, dont le maniement et le recours doivent toutefois etre soumis aux 
regles strictes de l’Etat de droit. Dans ce contexte, on reproche souvent au message de paix 
chretien d’etre <etranger aux realites temporelles>. Et il le serait effectivement, si la vie se derou- 
lait exclusivement ici-bas. Mais les chretiens vivent dans et par un espoir qui ne se resume pas 
ä notre existence temporelle limitee. Leur realisme va plus loin. C’est pourquoi leur vote ne se 
limitera pas ä endiguer et ä rejeter la violence, mais il soulignera aussi la perspective de l’espoir 
vivant. Au centre de cet espoir chretien, la promesse: «La paix soit avec vous» (Luc 24.36; Jean 
20.19; Rom. 15.33). C ’est pourquoi les Eglises ont pour message: «Si vis pacem, para pacem» 
-  Si tu veux la paix, prepare la paix! Une exigence qui traverse la ligne de confrontation dans la 
discussion au sujet de l’initiative sur les armes. La paix ne peut se conquerir ni par les armes, ni 
sans arme. La paix signifie dans les deux Testaments poursuite d’un «ordre mondial sain» (Ps. 
34.15). Aussi les Eglises appellent-elles ä la volonte de paix et ä la responsabilite de toutes les 
citoyennes et de tous les citoyens, ainsi qu’ä leur disponibilite ä percevoir le probleme de 
l’usage abusif des armes et de la violence des armes sous toutes ses facettes. Le message de 
paix chretien vaut pour tous les hommes, en premier Neu ceux qui souffrent de conditions de vie 
belliqueuses. Ce message ne peut prendre corps parmi les hommes qu’en ce qu’il les incite ä 
agir et ne devient visible que dans la vie commune. C ’est pourquoi les Eglises soutiennent tous 
les efforts reflechis pour pacifier les conditions de vie des etres humains. L’initiative populaire 
<pour une protection face ä la violence des armes> represente un instrument equilibre, judicieux

Traduit de Bonhoeffer, Dietrich: discours tenu ä la conference de Fano (1934), DBW 13, Gütersloh 
1994, 298-301, ici 300. Dans un document redige pour la meme occasion, le theologien releve: Ä 
l ’objection que le peuple doit se proteger, l ’Eglise retorque: As-tu dejä ose t ’en remettre ä Dieu pour 
ce qui est de ta protection, dans la foi et dans l ’obeissance de son commandement? Ä l ’objection: 
l ’amour du prochain nous contraint ä proteger le peuple, l ’Eglise repond: qui aime Dieu respecte les 
commandements. Ä la question: alors que dois-je faire?, l ’Eglise repond: aie foi en Dieu et obeis. 
(Ders.: document redige pour la conference de Fano, DBW 13, Gütersloh 1994, 295-297, ici 296f.).
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et realiste pour une meilleure protection contre la violence des armes, sans pour autant res- 
treindre de maniere inacceptable les divers interets des groupes sociaux.

A u te u r: Frank Mathwig

24


